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MISZELLEN-MELANGES

LE COMTE RODERIC A-T-IL GOUVERNE LARHETIE
SOUS CHARLEMAGNE OU SOUS LOUIS LE PIEUX?

Par Christian Wilsdorf

En consacrant une notice a Godefroy, un abbe de Munster en Alsace
qui joua un certain röle politique au temps de Louis le Pieux1, nous avons
ete amene ä traiter d'une mission qu'il effectua en qualite de missus domini-
cus. Avec deux autres personnages il eut ä enqueter sur des actes accomplis
par un comte de Rhetie du nom de Roderic qui, selon les doleances pathe-
tiques de l'eveque de Coire Victor2, avait depouille Feglise de Coire d'une
tres grande partie de ses biens. Ces evenements qui presentent un vif interet
pour la connaissance des institutions carolingiennes, ont dejä fait Fobjet
de deux etudes, l'une etant due ä Ulrich Stutz3 et l'autre plus detaillee,
qui rectifie tres consciencieusement une erreur de la premiere, ä M. O. P.
Clavadetscher4. Sur un point toutefois nous ne partageons pas l'avis de
ce dernier et nous pensons a la suite d'E. Lesne5 et du P. Iso Müller6 que
Roderic fut le premier comte de Rhetie; il n'aurait plus ete en vie lorsque
l'eveque de Coire deposa ses plaintes chez Louis le Pieux. Revetant une
certaine importance pour l'histoire de la Rhetie et l'appreciation du gouvernement

de Charlemagne, cette question doit etre examinee avec la prudence

1 Godefroy abbe de Munster. Un prelat politique du temps de Louis le Pieux, a paraitre
dans Revue d''Alsace, t. 97 (1958).

2 Elles ont ete publiees dans l'excellont ouvrage de E. Meyer-Marthaler et F. Perret,
Bündner Urkundenbuch, 1.1, Coire 1947, in-8°, p. 38 n° 46, p. 40 n° 47 et p. 41 n' 49 et dans
Monumenta Germaniae historica in-4°, Epistolae karolini aevi, t. III, p. 309—311.

3 Ulrich Stutz, Karls des Großen divisio von Bistum und Grafschaft Chur, dans Historische

Aufsätze Karl Zeumer zum sechzigsten Geburtstag als Festgabe, Weimar 1910, p. 101—
152.

4 Otto P. Clavadetscher, Die Einführung der Grafschaftsverfassung in Rätien und die
Klageschriften Bischof Viktors von Chur, dans Zeitschrift der Savigny-Stiftung für
Rechtsgeschichte, t. 70 Kanonistische Abteilung, t. 39 (1953), p. 46—111.

8 B. Lesne, Histoire de la propriete ecclesiastique en France, t. II, 1, p. 66 n. 2, p. 88
n. 1 et t. II, 3, p. 66 n. 1.

¦ Iso Müller, Disentiser Klostergeschichte, t. I, Einsiedeln-Cologne, 1942, in-8°, p. 48.
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que commandent Findigence des textes et la vanite des hypotheses inveri-
flables.

Selon M. Clavadetscher7, Roderic pour lequel on ne possede aucune
date, devint en 824 le successeur d'un comte Onfroy mentionne depuis le
7 fevrier 807 jusqu'ä novembre 823 et qui, lui, aurait droit au titre de

premier comte de Rhetie.
On notera en passant que cette Version ne cadre pas avec la tradition

conservee dans la famille d'Onfroy, recueillie en 925, selon laquelle le
successeur d'Onfroy se serait appele Ruodpert8 et non Roderic. On ne peut
toutefois considerer cette donnee comme decisive, parce qu'en l'espace
d'un siecle, une erreur peut tres aisement s'etre glissee dans la transmission.
Les elements du raisonnement de M. Clavadetscher sont les suivants:

1. C'est en 806, ou vers 806, que Charlemagne aurait nomme pour la
premiere fois un comte de Rhetie et fait proceder au partage (divisio)
du patrimoine de l'eveque-gouverneur9. II aurait profite de Foccasion qui
lui etait Offerte par la mort de Remedius, ä la fois eveque et gouverneur de
Rhetie, pour agir ainsi. Si Fon admet cette date, il faut reconnaitre qu'il
semble arbitraire de placer un comte Roderic avant le 7 fevrier 807, date ä

laquelle apparait le laic qu'est Onfroy comme comte de Rhetie. Mais cette
date de 806, assignee a la divisio et fournie par un autre auteur10, n'est rien
moins qu'assuree. Elle est fondee sur un acte qui aurait ete etabli en 806,
montrant encore Remedius rendant la justice en civil ainsi qu'il rentre dans
les attributions d'un gouverneur. On pourrait donc serrer de pres la date de

changement de regime. En fait l'acte ne porte pas de date11. D'autre part
on ne possede que tres peu de renseignements au sujet de l'eveque Remedius.
Charlemagne avait reconnu vers 772—774 son predecesseur, l'eveque Cons-

tance, comme gouverneur de la Rhetie12. Si dans les tres rares mentions de
Remedius on ne lui donne pas ce titre, il est neanmoins certain qu'il a joui
d'une autorite temporelle fort etendue13 temoignant que Feveche de Coire
n'avait pas encore ete presque annihile par la divisio et par les agissements
de Roderic. Mais on a fait remarquer avec raison14 qu'en Fabsence de textes

' Clavadetscher, art. cit., p. 61.
8 Translatio sanguinis Domini in Augiam, dans Mone, Quellensammlung der badischen

Geschichte, t. I, Carlsruhe, 1848, in-4», p. 72.
9 Clavadetscher, art. cit, passim, entre autres p. 89.
10 Elisabeth Meter-Marthaler, Rätien im frühen Mittelalter. Eine verfassungsgeschichtliche

Studie (Beiheft n" 7 zur Zeitschrift für schweizerische Geschichte), Zürich 1948,
in-8°, p. 65.

11II est publie dans Bündner Urkundenbuch, t. I, p. 34, n° 34.
13 Monumenta Germaniae historica, in-4", Diplomata Karolinorum, t.1, p. 78.
13 Elle est attestee par le jugement mentionne plus haut, rendu au civil par Remedius,

par les Statuta pro episcopatu Curiensi (6d. Zeumer dans Monumenta Germaniae historica,
in-4", Leges, t. V, p. 441—444; voir sur ce document: H. Brunner, Deutsche Rechtsgeschichte,
t. I, Leipzig 1887, p. 364—365) et par une lettre d'Alcuin lui demandant de faire qu'un
envoye ä lui qui avait ä traverser la Rhetie ne soit pas arrSte par «vos peagers» {Monumenta
Germaniae historica, in-4°, Epistolae karolini aevi, t. II, p. 119, n° 77).

14 Meyer-Marthaler, Rätien im frühen Mittelalter, p. 67.

471



il n'est pas prouve qu'il ait conserve cette autorite jusqu'ä sa mort dont la
date ne peut etre precisee. II n'existe qu'un seul document ayant trait ä
Remedius dont on connait Fannee: il est de 80015. L'eveque etait dejä
age puisque, dans une lettre non datee, on voit Alcuin qui lui-meme devait
mourir le 19 mai 804, Fentretenir de sa vieillesse et Fexhorter ä songer ä
son prochain trepas16. On sait que Victor, le successeur de Remedius, fut
nomme par Charlemagne17 qui deceda le 28 janvier 814. Dans ces conditions,
il faut se contenter, comme pour bien d'autres faits du moyen-äge, d'une
datation approximative et dire que la divisio eut lieu probablement au debut
du IXe siecle. Rien n'exclut donc qu'un comte ait precede Onfroy dans Fad-
ministration de la Rhetie.

2. En restituant ä Feglise de Coire des biens dont Roderic Favait spolie,
Louis le Pieux parle d'un «certain comte ä lui, du nom de Rodoric», ce qui
indiquerait que le personnage etait alors vivant18. Mais ce texte est un faux
fabrique au Xe siecle19, donc inutilisable. Ne va-t-il pas jusqu'ä faire du
«spoliateur Rodoric» ainsi qu'il l'appelle, au lieu de Roderic, un des missi
charge d'enqueter sur ses propres depredations20!

3. L'eveque de Coire n'aurait pas attendu jusqu'ä la troisieme decennie
du IXe siecle pour se plaindre a Fempereur des mefaits de Roderic s'ils
avaient eu lieu vers 80621, le comte Roderic est en consequence posterieur
au comte de Rhetie Onfroy qui est atteste de fevrier 807 a novembre 823.

II est aise de repondre qu'en un cas delicat comme celui-ci, la victime
intervient quand eile a des chances d'obtenir gain de cause. Precisement
les annees 822 et 823 etaient particulierement favorables. Le parti eccle-
siastique se preoccupait de redresser ce qu'il appelait les abus du regne
de Charlemagne et Agobard; le metropolitain de Lyon, rouvrait alors la
vieille question des biens secularises sous les regnes anterieurs et en propo-
sait la restitution aux etablissements religieux22. L'eveque de Coire n'etait
pas le seul prelat ä s'adresser ä Louis le Pieux pour recuperer ce que son
eglise avait perdu sous un regne anterieur23.

15 Lettre d'Alcuin ä Arnon dans Monumenta Germaniae historica, m-4°, Epistolae karölini
aevi, t. II, p. 346, n° 208.

'* Lettre publiee dans Epistolae karölini aevi, t. II, p. 478, n° 310.
" Mbyer-Marthaler, op. cit., p. 68, n. 168.
18 Clavadetscher, p. 103.
19II est publie dans Bündner Urkundenbuch, 1.1, p. 44, n° 53. Sur sa qualification comme

(aux, voir Godefroy abbi de Munster, dans Revue d'Alsace, t. 97 (1958).
" Bündner Urkundenbuch, 1.1, p. 44, n" 53: «Ad quam investigandam causam nostros

fldeles Bernoldum venerabilem Strazburgensem episcopum et Gotafridum sancti Gregoril
monaeterii abbatem ipsumque Rodoricum predatorem...»

31 Clavadetscher, p. 59.
33 Voir E. Amann, L'ipoque carolingienne (Histoire de VEglise depuis les origines jusqu'ä

nos jours publiee sous la direction de A. Fliehe et V. Martin, t. VI), Paris, 1947, ln-8", p. 214
et 215.

23 Voir E. Lesne, ouvr. cite, t. II, 1, p. 89.
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4. Un comte Roderic est mentionne dans un poeme ecrit en 826, la Visio
Wettini24. Le fait est exact, mais la Vision atteste precisement que ce comte
n'etait alors plus de ce monde et depuis quelques temps dejä. En fait, le
3 novembre 824, un moine de Reichenau du nom de Wetti, qui etait ä la
veille de sa mort et dont Fäme avait obtenu, croyait-on, la faveur de par-
courir Fau-delä avant que son corps ne s'eteignit, revela aux vivants ce

qu'il y avait contemple. Ainsi, il avait rencontre au purgatoire de grands
personnages, Charlemagne lui-meme et entre autres, le comte Roderic.
Ajoutons que cette vision fut prise tres au serieux25, et qu'il ne s'agit pas
d'une plaisanterie litteraire, oü ä la rigueur on aurait pu faire figurer des

vivants. S'il s'agit bien du comte de Rhetie de ce nom — le fait est vrai-
semblable puisque autrement il faudrait admettre que deux comtes du
meme nom, tous deux peu aimes des clercs, aient ete connus dans la meme
region, ä la meme epoque — Roderic a precede et non pas suivi le comte
Onfroy.

D'autres donnees montrent egalement que les depredations de Roderic
furent commises sous Charlemagne26 et non pas sous Louis le Pieux: aussi
bien la plainte remise ä Francfort que celle remise ä Corbeny portent que la
spoliation eut lieu apres la division ordonnee par Charlemagne. Les memes
passages indiquent egalement que la spoliation dure encore. Aussi est-il
certain qu'un laps de temps notable separe les forfaits de la remise des

plaintes ä Fempereur.
L'activite de Roderic, comte de Rhetie, se situe donc sous Charlemagne,

probablement au debut du IXe siecle, dans tous les cas avant celle du comte
Onfroy. A la hindere de cette constation, les faits reproches ä Roderic
deviennent plus comprehensibles. II ne s'agit pas de spoliations pures et
simples, tout ä fait independantes de la divisio du patrimoine de l'eveque-
gouverneur de Rhetie et commises vingt ans apres celle-ci, que le gouvernement

de Louis le Pieux serait peu excusable d'avoir couvertes, mais des

mesures se rattachant plus ou moins legalement ä cette Operation et ä la
suppression de Fancienne autonomie de la Rhetie par Charlemagne. Heurts
et abus de pouvoir sont presque de regle — il en a ete de tout temps ainsi —
lorsqu'il y a changement de regime politique.

24 Clavadetscher, p. 61. Visio Wettini, ed. E. Dümmler, dans Monumenta Germaniae
historica, in-4°, Poetae latini aevi Karölini, t. II, p. 317.

3" Voir W. Levison, Die Politik in den Jenseitsvisionen des frühen Mittelalters, dans
Aus rheinischer und fränkischer Frühzeit, Düsseldorf 1947, in-8°, p. 235.

38 Bündner Urkundenbuch, t. I, p. 39, n° 46: «Quae distruetio vel preda post illam
divisionem quam bonae memoriae genitor vester inter espiscopatum et comitatum fleri
praecepit... subito a Roderico et suo pravo socio Herloino post acceptum comitatum facta est
et adhuc ita permanet», et Bündner Urkundenbuch, t. I, p. 42, n° 49: «...qualem (sous-
entendre maliciam) post illam divisionem vel ordinationem bone memoriae genitoris vestri
nos ipsi passi sumus et adhuc patimur...» Pour le premier document, la plainte remise ä

Francfort, rien ne s'oppose ä la date de juin 823 admise jusqu'au travail de M.Clavadetscher
qui, p. 60, la repousse comme etant incompatible avee sa these et propose celle de 825

puisque, selon lui, la spoliation aurait commence l'annee precedente.
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